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Annexe 2.

Lucerne, le 12 Novembre 1895.

i l'Assenile imrale des actionnaires flu chamin lie fer do Saiiit-GotM.

(Messieurs,

La loi föderale concernant le droit de vote des actionnaires des compagnies de chemins de fer
et la participation de l'Etat ä l'administration de ces derniires (du 28 juin 1895), nous oblige ä

vous presenter plus töt que nous ne le pensions, un certain nombre de propositions relatives ä la
revision de nos Statuts sociaux du 27 novembre 1893.

Dans l'annexe ä ce memoire, nous vous soumettons un projet et allons essayer de motiver les

modifications les plus importantes. Auparavant il convient de declarer que nous conservons pour
ainsi dire telle quelle la teneur des Statuts actuels, partout oü la nouvelle loi n'impose pas de cliange-
ments. Nous aurons aussi l'occasion de parier de quelques autres points secondaires, pour autant

qu'il ne s'agit pas seulement d'un simple changement de redaction. Nos propositions sont contjues
autant que possible en termes identiques au texte de la loi.

Dans les trois premiers chapitres des Statuts (articles l a 19 inclusivement)

I. Raison sociale, but et sphere d'action de la Compagnie,
II. Subvention, capital social et fonds ulterieurement necessaires,

III. Cloture de comptes, dividende et fonds de reserve,
seul l'article 9, qui traite de Taction, retjoit une nouvelle redaction, parce qu'il faut y mentionner 1'action

nominative, que cree la loi.
Le chapitre IV „Organes de la Compagnie" (articles 91 ä 24 inclusivement des Statuts actuels), subit

plusieurs modifications, attendu que les nouvelles prescriptions sur le droit de vote dans l'Assemblee

generale et sur 1'Administration doivent ötre inserees dans les Statuts.

Les chapitres
V. Siege de la Compagnie,

VI. Duree de la Compagnie,
VII. Communications aux actionnaires et autres ayants voix dans les Assemblies generales,

VIII. Contestations,

(articles 55 ä 59 inclusivement des Statuts actuels), demeurent ä une petite exception pres, sans changement.
Comme il va de soi, la teneur du chapitre IX „Disposition finale" (article GO des Statuts

actuels), a dil etre entierement refondue.
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I. L'introduction de Faction nominative.

La nouvelle loi exige, ä raison du droit de vote, l'introduction de Taction nominative, en ce

sens que dans une seule et meme Compagnie il peut exister parallelement des actions an porteur
et des actions nominatives. La difference entre les deux categories de titres est trös essentielle au

point de vue tant de la forme que du fond.

En la forme il est indispensable que Taction nominative porte le nom de Tactionnaire et qu'elle
soit inscrite sur le registre des actions de la Compagnie. Le nom et la demeure de Tactionnaire

doivent etre inscrits sur le titre et sur le registre des actions. L'inscription sur le titre est la
condition premiere et naturelle, Tinscription au registre des actions est la condition seconde, prescrite

par la loi. La reunion de ces deux inscriptions pennet seule de rendre clair et d'ordonner ce Systeme

un peu complique lorsqu'il s'agit d'un capital-actions considerable. Le titre doit porter aussi la date

de son inscription au registre des actions, cette indication ayant de Timportance quant ä Tepoque ä

partir de laquelle Tactiotinaire jouit du droit de vote.

Cette prescription de la nouvelle loi a ete reprise ä l'article 9 et nous y avons mentionne egale-

ment la defense de retransformer une action nominative en action au porteur. Toute radiation dans

le registre des actions est consequemment interdite, c"est-a-dire qu'un titre une fois estainpille comme
action nominative, restera toujours pour la Compagnie une action nominative et sera compte comme

telle, quand bien meme le porteur primitif de Taction nominative Taurait alienee et que Tacheteur
de celle-ci ne Taurait pas fait inscrire ä son nom

An fond, la difference entre action au porteur et action nominative se rattache au droit de

vote, sur lequel nous reviendrons plus loin.

L'article 9 au jourd'hui en vigueur traite aussi de la transmission de la propriete. Oette disposition est

ä juste titre desormais supertlue, attendu que sur ce point le code federal des obligations fait regie
et qu'il n'existe pas de motif d'etablir aucune clause exceptionnelle. Les actions nominatives sont

transmissibles tout comme les actions au porteur. La transmission du titre peut avoir lieu par en-

dossement, ce qui toutefois n'exclut pas d'autres formes de transmission. Neaninoins, ä Tegard de

la Compagnie, ne sont eonsideres comme actionnaires que ceux dont les noms sont inscrits sur le

registre des actions (art. G37 du C. f. d. o.)

II. Organes de la Compagnie.

A. AssemJblee generale.
En connexion avec Taction nominative, la loi föderale edicte une prescription sur le droit de

vote des actionnaires. Alors que jusqu'ici tout actionnaire possedait le droit de vote, dorenavant ce

droit n'appartiendra qu'ä celui dont Taction est nominative et a ete inscrite ou bien jusqu'au
17 decembre 1895 ou bien, passe ce terme, depuis six mois au moins sur le registre des actions.

Cette innovation a une portee tres considerable et entraine la modification de toute une serie d'articles;
dans cet ordre d'idees il y a lieu de citer la disposition finale de Tart. 14 de la loi, portant que

partout oil une loi föderale ou les Statuts font mention d'une quotite du capital-actions, celui-ci est

determine par le montant des actions ayant droit de vote.
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Les dispositions de la nouvelle loi se trouvent dans les articles 23, 24, 26 et 30 du projet, notam-

ment dans l'article 26; ce dernier qui, en outre de la partie encore valable des Statuts actuels, ren-
ferme principalement les nonvelles dispositions legales, mentionne aussi les prescriptions relatives ä

la faveur concedee aux heritiers et legataires d'actionnaires, aux conditions fixees pour la
representation, ä l'interdiction de distribuer des voix ainsi qu'ä celle d'emprunter ou de preter des actions

en vue de l'exercice du droit de vote.

La creation de Taction nominative permet un contrble plus rigoureux du droit de vote, d'oü
s'ensuit d'autre part aussi un surcroit de travail. En cas d'Assemblee generale, les actionnaires

avant droit de vote doivent done deposer leurs titres aupres des offices de paiement un peu plus
tot qu'auparavant; il convient de mffine que les avis de convocation de TAssemblee generale soient

publies vingt jours, au lieu de deux semaines, avant la date fixee pour la reunion (articles 23 et 25).
A l'article 24, nous proposons d'abaisser de 30 ä 20 le nombre minimum des ayants droit de

vote, necessaire pour la constitution reguliere de TAssemblee generale, vu que les nouvelles dispositions
auront probablcment pour effet de reduire le cbiffre des actionnaires pouvant exercer le droit de

vote et que d'ailleurs, jusqu'ici, le chiffre de 30 n'a ete que rarement et de peu depasse.

B. Administration.
La nouvelle loi prevoit line modification essentielle de la composition du Conseil d'administration.

Jusqu'ä present ce dernier etait elu par TAssemblee generale et le Conseil federal suisse, et

nommait dans son sein la Direction ainsi que les suppleants de celle-ci. A Tavenir, quelques cantons

auront egalement le droit de nominer plusieurs membres du Conseil d'administration. D'apres la loi,
la Direction pent, au vrai, etre prise parmi les administrateurs, mais le maintien de ce Systeme

se heurte ä une difficulte, attendu que les membres de la Direction n'ont que voix consultative dans

le Conseil d'administration. Par ce motif il convient de scinder les prescriptions organiques

communes jusqu'ä ce jour au Conseil d'administration et ä la Direction, ce qui a pour consequence
de modifier quelque peu Tordre numerique des articles.

1. Conseil d'administration.

(Xouveaux articles 35 ä 45 inclusivement.)

D'apres les Statuts actuels, le Conseil d'administration se compose de 29 membres dont 22 sont.

nommes par TAssemblee generale et 7 par le Conseil federal suisse. Or, la nouvelle loi accorde

egalement ä tout canton traverse par notre reseau le droit de nommer de un ä quatre membres du

Conseil d'administration. Le nombre total« des representants de la Confederation et des cantons ne

peut depasser les deux cinquiemes du nombre total des administrateurs.
En vertu d'une entente intervenuo avec le baut Conseil federal, la Confederation aura, comme

jusqu'ici, le droit de nommer 7 membres. Dabs Timpossibilite de nous entendre avec tous les (rou-
vernements cantonaux interesses snr le nombre de leurs representants, e'etait au Conseil federal ä

decider. Selon notre proposition approuvee par cette Autorite, les cantons de Lucerne et du Tessin
eliront chacun 2 administrateurs, les cantons de Zoug, Schwyz et Uri chacun 1, en tout done 7.

Les administrateurs ä elire par la Confederation et les cantons atteignent ainsi le cbiffre de 14.

Nous proposons de fixer ä 21 le nombre des membres dont la nomination appartient ä TAssemblee

generale, ce qui porterait ä 35 le chiffre total des administrateurs; de cette faqon on obtient la
proportion de 2/5 reservee aux representants des pouvoirs publics.

14
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Les Statuts actuels stipulent que des 29 membres du Conseil d'administration, 17 au moins

doivent etre des Suisses domicilies en Suisse. L'art. 5 de la nouvelle loi pose le principe que le Conseil

d'administration doit etre compose pour les quatre cinquiemes au moins, de citoyens suisses, avec

cctte restriction cependant que, par egard aux relations internationales, le Conseil federal pourra
autoriscr des derogations ä cette regie. Nos pourparlers avec le haut Conseil federal ont eu pour
resultat que le chiffre maximum de 12 administrateurs etrangers devait etre maintenu lors meme que
le nombre total des membres serait augmente; il ne nous a pas etc possible d'obtenir davantag-e.

Si le cbiffre total des administrateurs est fixe ä 85, comme nous le proposons, l'Etranger conservera
la faculte d'obtenir un excedent de 5 representants en sus de la fraction normale du cinquiemc (7).

Ces divers points seront definis par l'article 35.

L'article 36 regie la duree des fonctions des administrateurs nonunes par l'Assemblee generale.
Nous aurions vivement desire fixer pour la totalite des membres line duree uniforme de leur mandat,

comme cela etait le cas jusqu'ä maintenant. L'Autorite superieure a fait toutefois observer que la

Compagnie ne possedait pas une telle competence et que le Conseil federal donnerait probablement

au mandat de ses representants une duree de trois ans. Nous iguorons comment les cantons ont

l'intention de proccder ä cet egard. Nous proposons de fixer ii six ans comme jusqu'ici la duree

des fonctions des administrateurs nommes par l'Assemblee generale, le mandat commenQant un

Ier juillet et expirant un 30 juin. Au lieu du renouvellement biennal, nous proposons pour la-moitie
des membres un tour de rotation triennal, parce qu'il est presumable qu'ä l'avenir l'effectif du Conseil

subira de plus frequentes mutations.

Les articles 87 ä 45 inclusivement ne presentent que trois cliangements: l'article 37 contiendra

une disposition nouvelle concernant l'election du secretaire. II n'est~ d'ailleurs nullement question
de creer une nouvelle fonctiou, mais seulement de confier, comme cela se fait actuellement,
ä un fonctiounaire superieur les operations du secretariat. En outre, eu egard ä l'augmentation du

cbiffre des administrateurs, l'article 41 prescrit que la convocation extraordinaire du Conseil

d'administration doit etre demandee par sept membres au lieu de cinq. Enfin, ä l'article 43,

cbiffre 4, la somme de fr. 5000 est portee ä fr. 6000, en d'autres termes, la fixation des appointe-
ments de fonctionnaires ne rentrera dans la competence du Conseil d'administration, que lorsque le

cbiffre du traitement excedera fr. 6000; les cliangements survenus dans les conditions de la valeur
de l'argent sont de nature ä justifier amplement cette proposition.

2. Direction.
(Nouveaux articles 4G ä 54 inclusivement.)

La nouvelle loi stipule que les directeurs n'ont que voix consultative dans les seances du Conseil

d'administration; cette disposition est certes difficilement conciliable avec celle des Statuts actuels,

qui prescrit que les membres de la Direction doiventforcemeat etre pris parmi les administrateurs, cards
sont prives de l'attribution la plus importante de ces deciders, ä savoir du droit de vote. A nos yeux,
cette condition a une portee telle qu'elle entraine l'exclusion des membres de la Direction du

Conseil d'administration (article 46). C'est aussi de cette maniere que precedent quelques com-

pagnies suisses de chemins de fer et la plupart des autres societfs par actions.

D'apres l'article 47, la duree des fonctions comporte, comme precedemment, six annees; le

Systeme des reflections periodiques suivant un tour do rotation determine et connexe aux elections

du Conseil d'administration, est abandonne et fait place a celui de la reelection integrale.
Les articles 4S et 49 reproduisent les dispositions des Statuts actuels.



A l'article 50 nous proposons une innovation qui a trait ä rinstitulion des suppleants. En

premiere ligne, il va de soi qu'il n'est plus obligatoire que les suppleants soient pris parmi les

administrateurs; ensuite il faut rcnoncer au Systeme des „suppleants permanents". Depuis 1879,
soit depuis la reorganisation de la Compagnie, jamais un suppleant n'a ete convoque ä line seance
de la Direction, pas meme ä l'epoque oü par suite de la maladie et plus tard du deces d'un

directeur, toutcs les affaires incombant a la Direction durent etre expediees, cinq mois durant, par
deux directeurs. Quand bien meuie les suppleants permanents possedent les connaissances necessaires

pour s'initier immediatement aux affaires, dans la regie ils ne disposent pas des loisirs suffisants. De

beaucoup preferable est l'institution cl'une suppleance pour certains cas urgents et speciaux, oü alors

on pent faire face d'une maniere rationnelle et sure aux exigences du moment. Cette mcthode a

donne d'excellents resultats aupres d'une autre compagnie suisse de chemin de fer. On objectera

peut-etre qu'une „suppleance permanente" pennet de repourvoir immediatement une vacance accidentelle;
cette maniere de voir n'est, selon nous, pas exacte, aussi bien faudrait-il pour l'expedition 1 egalement
valable des affaires, notamment pour la signature engageant la Compagnie, accomplir tout d'abord
les formalites du registre du commerce et celles-ci ä leur tour necessiteraient prealablement des

resolutions speciales du Conseil d'administration.
La disposition contenue au 101 alinea de 1'article 51 est entierement nouvelle; en effet, jusqu'ici

elle etait superflue, puisque tons les directeurs faisaient partie du Conseil d'administration. Etant
donne le nouvel etat des clioses, il faut que ce droit et ce devoir des directeurs soient expressement
inscrits dans les Statuts, afin d'assurer l'uuiformite d'action des organes administratifs. La 2e phrase
de l'article precite reproduit la disposition deja rappelee de la nouvelle loi.

Les articles 52, 53 et 54 ne presentent pas d'autrc modification que celle du dernier alinea de

l'article 53; dans notre Administration, cliaque membre de la Direction a le droit d'engager la

Compagnie par sa signature individuelle; nous n'avons aucun motif de rien changer a cct etat de glioses,

mais nous estimons que les modalites y relatives doivent etre fixees, non point par les Statuts, mais

par decisions du Conseil d'administration.

3. Dispositions communes au Conseil d'administration et a la Direction.

(Nouveaux articles 55 ä 58 inclusivcment.)

Ces articles reproduisent les dispositions actuellement en vigueur.

C. Controleurs.
Nous proposons de dire expressement a l'article 59 que les controleurs sont nommes pour une

annee allant du Ier juillet au 30 juin.

111. Communications aux actionnaires, soit aux ayants droit de vote
dans les Assemblies generales.

Au 2° alinea de l'article 63, nous avons intercale les mots „pour les porteurs d'actions nominatives

egalement". Le code federal des obligations prescrit en effet que certains avis doivent etre
donnes aux titulaires d'actions nominatives directement contre recti on par lettre recommandce, tandis

que la nouvelle loi dit ii 1'arfc. 4 que pour les porteurs d'actions nominatives de societes anonymes, il
suffira de la simple insertion de l'avis dans les feuilles publiques destinees aux publications de ce genre.
Nous avons cru devoir relever ce point d'une maniere speciale.
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IV. Dispositions finales et transitoires.

En vertu de l'arrete federal du 18 octobre 1895, les nouveaux Statuts doivent entrer en

vigueur le 1Janvier 1896 (article 66). La presente revision des Statuts apportaut des modifications
essentielles soit A la composition, soit A la position juridique du Conseil d'administration et de la

Direction, l'Assemblee generale aura A elire au mois de janvier, dans les limites de sa competence,
la nouvclle administration. Dans l'intervalle, la Confederation ainsi que les cantons devront nommer
leurs repi esentants. L'election d'une nouvelle Direction s'impose egalement; d'autre part il lie nous
semble pas qu'il y ait motif A soumettre les contröleurs A line reelection.

Dans l'interet de l'expedition reguliere et calme des affaires, pour la presentation des comptes
annucls et du rapport de gestion, il eut ete sans doute preferable de pouvoir differer les nouvelles

elections jusqu'A l'Assemblee generale ordinaire de juin 1896; considerant cependant les nominations
concedees aux cantons, cet ajournement n'etait non plus possible pour notre Compagnie. Dans ces

conditions, nos efforts doivent tendre A terminer aussi promptement que faire se pourra, les operations
electorates. Nous ne pouyons fixer aucune date precise, neanmoins on peut admettre que d'ici A la
seconde moitie de fevrier, la transformation sera accomplie dans tout son ensemble. Les organes
actuels conservent leur mandat jusqu'A ce que la nouvelle administration entre en fonctions.

Dans sa premiere reunion, l'Assemblee generale aura A designer les membres qui doivent se

soumettre A une reelection A l'expiration de la moitie de leur mandat; nous proposons que ce choix
se fasse par tirage au sort.

D'apres ce qui precede, les nouvelles elections n'incombent pas A l'Assemblee generale
ordinaire, d'oü s'ensuit que le premier niandat de tous les organes administrates doit faire l'objet de

dispositions speciales. II va de soi que c'est l'Assemblee generale ordinaire qui, A l'avenir, devra

proceder aux elections periodiques integrales; il en resulte pour tous les elus une faible reduction
de la duree de leur premier mandat que d'ailleurs on ne saurait prolonger, puisque le terrne de

six annees est le maximum stipule par le code federal des obligations (art. 649) pour la duree des

fonctions des membres de l'administration et qu'une prolongation excederait ce laps de temps.
Toutes ces dispositions sont contenues dans les articles 67, 68 et 69.

L'article 70 contient relativement A la signature engageant la Compagnie une disposition
transitoire necessitee par la modification proposee de l'article 53.

En vous priant de bien vouloir accorder votre approbation ä nos propositions, nous vous

reiterons, Messieurs, l'assurance de notre consideration la plus distinguee.

Au iiom du Conseil d'administration du chemin de fer du Saint-Gottiard,

Le President:

J. J. Scliuster-Burckliardt.
Le Secretaire:

Dr. Wanner.
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